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Inquiétude des entreprises adaptées relatives au projet de loi de finances 2025
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Texte de la question

M. Matthieu Bloch attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, au
sujet de l'inquiétude des entreprises adaptées relatives au projet de loi de finances pour 2025. Les entreprises
adaptées salarient par an près de 57 000 personnes dont 40 500 en situation de handicap. Ces dernières
permettent à des personnes en situation de handicap d'accéder ou de conserver un emploi dans des conditions
adaptées et - lorsque cela est possible et souhaité par le collaborateur - leur ouvrent des possibilités d'accès à
d'autres employeurs privés et publics. Les entreprises adaptées, actrices de l'économie sociale et solidaire, en
accompagnant les personnes en situation de handicap dans l'expression et la réalisation de leur projet
professionnel, s'inscrivent pleinement dans les objectifs fixés par le Gouvernement. Malgré tout, ces entreprises
éprouvent bon nombre d'inquiétudes quant à la conjoncture actuelle et à d'éventuelles nouvelles coupes dans le
PLF 2025. Leurs arguments sont clairs, il faut les écouter et les accompagner : il revient au Gouvernement de
s'assurer du respect de l'indexation des aides aux postes sur le SMIC en application de l'article R. 5213-76 du
code du travail tout en s'opposant à une baisse du nombre de postes financés. Il demeure primordial que le
premier soit respecté sans que le second soit sacrifié. À plus long terme, M. le député compte sur le
Gouvernement pour limiter la hausse des cotisations AT-MP pour les entreprises adaptées. À cette fin, M. le
député demande à M. le ministre de mutualiser le taux AT-MP des BOETH à l'ensemble des employeurs ; les
entreprises adaptées sont souvent les derniers recours de maintien dans l'emploi des salariés ayant connu des
difficultés sociales, physiques ou mentales. Ceci a pour double effet de concentrer les personnes les plus
vulnérables et d'augmenter les recrutements de seniors en situation de handicap : cette configuration entraîne
une hausse des cotisations AT-MP pour les entreprises adaptées. En conséquence, plus de la moitié des aides
de l'État est affectée aux surcoûts sociaux au lieu d'être affectée intégralement à la compensation du handicap.
Enfin, M. le député sollicite le Gouvernement afin qu'il mette en place un fonds de compensation pour les
salariés qui ont quitté l'entreprise et pour lesquels l'entreprise adaptée n'a plus la possibilité de bénéficier des
aides au poste. Il paraît nécessaire d'adapter les nouvelles règles de congés payés aux spécificités des
entreprises adaptées. Les nouvelles règles appliquées aux congés payés imposent que les demandes
d'indemnisation revêtent un caractère rétroactif. Ainsi, cette rétroactivité, appliquée à des salariés sortis de
l'effectif pour lesquels il sera payé des congés, va pénaliser les entreprises adaptées car elles ne pourront pas
bénéficier des aides aux postes qui leur auraient été dues si la règle avait existé avant la sortie des effectifs. Il lui
demande d'apporter des réponses à ces différents points afin de pouvoir rassurer les entreprises adaptées qui
œuvrent pour l'insertion des personnes en situation de handicap.
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